
4. Analyse agricole



En 1999
Espaces cultivés : 1 037 ha

13,57 % du territoire

En 2014
Espaces cultivés: 1 028 ha

13,45 % du territoire

- 9 ha

Evolution des espaces agricoles

Espaces agricoles (cultivés ou en friches) en 2014

Espaces agricoles (cultivés ou en friches) en 2003



L’économie agricole

* La Surface Agricole Utile correspond à la somme des
parcelles vouées à la production agricole (terres arables,
surfaces toujours en herbe …) des exploitations ayant leur
siège d’exploitation sur le territoire de Saint-Julien mais
qui peuvent exploiter des parcelles sur d’autres
communes.

Les chiffres clés :
• Baisse du nombre d’exploitations   => - 27 exploitations depuis 1988
• Diminution de la SAU par exploitation => - 163 ha depuis 2000 mais +39 ha 
depuis 1988
 - 16 chefs d’exploitations depuis 1988
 + d’actifs familiaux et - salariés permanents
 Un recours aux actifs saisonniers plus important



Typologie des cultures

Grandes cultures = 539 ha

Prairies = 172 ha

Friches = 160 ha

Arboriculture = 122 ha

Viticulture = 29 ha

Maraîchage = 2,7 ha

Elevage équin = 1,4 ha



Potentiel agricole

Zone NC du POS

• Projet d’alimentation en eau
pour l’irrigation par la Société
du Canal de Provence de la
Plaine agricole.

• Actuellement, aucune demande
d’installation d’agriculteur sur le
territoire communal.

• AOC-AOP Huile d‘Olive de Haute 
Provence

• AOC Huile d’olive de Provence

• IGP Agneau de Sisteron

• IGP Miel de Provence

• 19 IGP vins



Etat initial de 
l’environnement



Le sol : Evolution de son Occupation  

20142003

Espaces naturels (dont
forestiers)

6356,5 ha 6327 ha

Espaces agricoles 1037 ha 1028 ha

Espaces artificialisés 194,5 ha 233 ha

-29,5ha 

-9 ha

+ 38,5 ha

Evolution 
2003 => 20142003 2014

Superficie du territoire 
communal : 7588 ha

Enjeu global fort



40

Le sol : projet de Carrière

Site d’étude 
du porteur de projet 

Extrait du projet présenté en Mairie par le porteur de projet en novembre 2013

Enjeu à définir



Eau de surface: USAGE

L’eau:  Présence, usage et qualité

Usages du Lac d’Esparron
• Irrigation
• Commerce /tourisme
• Loisirs
• Energie

Canal mixte: Alimentation en eau potable de
la commune
Canal de Provence: Irrigation

Eau d’alimentation conforme aux exigences
de qualité en vigueur pour l’ensemble des
paramètres mesurés (ARS)

Périmètres de protection autour des
réservoirs du Verdon (Gréoux-Quinson-
Sainte Croix) arrêté préfectoral du
23/07/1977

Canalisations publiques du réseau de 
distribution d’eau potable et 
d’assainissement. 

I   I

Prélèvement / alimentation 100% eau de surface

Enjeu global fort



Les risques naturels et technologiques:
>>> sismicité 3 (aléa modéré)
>>>feu de forêt
>>> Mouvement de terrain
>>> Inondation dont rupture de barrage
>>> TMD



Risque naturel: Mouvements de terrain Enjeu global faible à modéré

Aléa retrait gonflement des argiles

L’essentiel des zones habitées (hors le Vieux
Village, sans aléa) est soumis à un aléa faible.

Autres mouvements de terrain

Le BRGM ne localise aucun mouvement de terrain.

La commune identifie des secteurs qui peuvent
présenter des risques d’effondrement/éboulement
sous le Vieux Village.

Saint Pierre

Vieux Village



Risque naturel: Inondation Enjeu global  faible

Echelle de lecture de l’AZI  1:25 000

Saint Pierre

Atlas des zones inondables 
Enveloppe globale

Réseau hydrologique

Contour communal

Seule la limite nord du 
territoire communal est 
concernée par l’Atlas des 

Zones Inondables



Risque naturel: Inondation Enjeu local modéré

Echelle de lecture de l’AZI  1:25 000

Atlas des zones inondables 

Lit mineur

Lit Moyen

Lit Majeur

Atlas des zones inondables

Extrait du Plan de prévention des risques naturels Gréoux les bains

PPRN

Inconstructible

Constructible sous conditions 

Echelle de lecture 1:5 000

Commune de Saint-julien-le-
Montagnier

Saint-julien-le-
Montagnier

Prise en compte du Projet de la Paludette



Risque technologique:  Transport de matière dangereuse
Enjeu global modéré

La ligne de servitude « I3 » doit être compléter
par la localisation des bandes 3 bandes « zones
de Dangers » :
• Significatifs: 205 m
• Létales : 165 m
• Irréversible: 115 m

Servitude I3 : 
canalisation de 

transport de gaz



Cadre de vie:
>>>Paysage 
>>> Patrimoine: Recensement PNRV 



La Charte du Parc entend préserver l’identité des
paysages, pour cela le PLU devra être compatible avec
celle-ci.

Prendre en compte les points de découverte du 
paysage et des patrimoines 

Silhouette de village à préserver et conforter

Monument, repère isolé, ensemble bâti ou 
remarquable à valoriser

Prendre en compte la découverte des paysages 
depuis les itinéraires majeurs

Étudier la recomposition des espaces de bâtis diffus  
au travers de programme d’aménagement

Promouvoir la qualité architecturale paysagère et 
l’économie d’espace dans la gestion des 
extensions urbaines

Préserver les principaux espaces ouverts et les 
structures agraires particulières

Préserver les monuments emblématiques du
grand paysage

Pour le vieux village :

Pour le reste du territoire :

Le paysage : Les orientations paysagères de la charte du Parc



Patrimoine naturel et fonctionnement 
écologique



Petit rhinolophe Murin de Capaccini

Natura 2000 : Sur et autour du territoire Enjeu global fort

10km

Saint-Julien
-le-Montagnier

Directive Habitat

Directive Oiseaux

Directive Habitat

Basses Gorges du Verdon

Zone spéciale de conservation

Directive Oiseaux

Verdon

Zone de protection spéciale

Les sites du réseau Natura 2000 présents sur le territoire communal (Source: DREAL)

Les sites du réseau Natura 2000 présents sur le territoire communal et dans un 
rayon de 10 km autour de celui-ci  (Source: DREAL)



Petit rhinolophe Murin de Capaccini

ZNIEFF: Sur et autour du territoire Enjeu global fort

10km

Saint-Julien
-le-Montagnier

ZNIEFF Terrestre de type I

ZNIEFF Terrestre de type II

ZNIEFF Terrestre Type I

Les zones naturelles d’intérêt écologique , faunistiques et floristique présents sur le territoire 
communal (Source: DREAL)

Les zones naturelles d’intérêt écologique , faunistique et floristique présentes sur le 
territoire communal et dans un rayon de 10 km autour de celui-ci  (Source: DREAL)

ZNIEFF 
Géologique

ZNIEFF Terrestre Type II

Plaine de la 
Verdière et de 

Ginasservis

Basses gorges du 
Verdon - bois de 

Malassoque et de la 
Roquette - plateau 

de la Seuve

Le bas Verdon entre 
Vinon-sur-Verdon et 
le lac d'Esparron -
bois de Maurras -
plaine alluviale du 
Colostre à l'aval de 

Saint-Antoine

Basses 
gorges du 

Verdon



Les zones humides Enjeu global fort

Le Département du Var identifie une zone humide sur le territoire communal:  le Lac d’Esparron (lac artificiel, retenue sur 
le Verdon)
Le PNRV identifie une seconde zone humide sur le territoire (plan d’eau artificiel):   

Autres zones humides sur le territoire? ?

1

2

2

1



SDENE: Inventaire du Département Enjeu global fort

Inventaire réalisé dans les zone ND du POS

Majeur

Fort

Moyen

SDENE
Intérêt écologique

Violette de Jordan

Rhinolophe Euryale

Busard Cendrée

Agrion de Mercure



Site d’intérêt écologique n°2 du PNRV Enjeu global fort



Zone de sensibilité écologique N°3 Enjeu global fort

Sur le territoire communal de 
Saint Julien Le Montagnier



Extrait de la planche 6 des objectifs de restauration et de préservation des continuités 
écologiques régionales (SRCE)

Le fonctionnement écologique régional: le Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique

Saint Julien le Montagnier



PNRV: Enjeux identifiés Enjeu global fort



Le fonctionnement écologique du territoire Enjeu global fort

Enjeu du PLU: Définir la Trame Verte et Bleue du PLU

+ enjeu de maintien 
des garrigues et des 
landes 


